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Modèle de redistribution des revenus du Programme national de certification des 

entraîneurs de 2026-2030 

 

Tous les quatre ans, les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux examinent et 

confirment le mandat officiel de l’Association canadienne des entraîneurs (ACE). Au 

nombre des éléments qui sont examinés et confirmés à la fin de chaque cycle de quatre 

ans, il y a le processus servant à déterminer le modèle de financement qui assurera un 

investissement continu grâce au partenariat dans le cadre du mandat du Programme 

national de certification des entraîneurs (PNCE). Le modèle de frais de 

réinvestissement des partenaires 2022-2026 est en vigueur depuis 2014. 

 

En 2023, le Comité fédéral-provincial/territorial des sports, de l’activité physique et des 

loisirs (CFPTSAPL) a donné son accord et demandé à l’ACE de procéder à un examen 

du modèle financier du PNCE au sein du partenariat. Au cours des trois dernières 

années, l’ACE a mené une consultation auprès des organismes nationaux de sport 

(ONS), des représentants provinciaux ou territoriaux de la formation des entraîneurs 

(RPTFE) et des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux (F-P/T) au moyen de 

forums, de sondages et d’entretiens, et lors du Congrès des partenaires, sur le modèle 

du PNCE 2026-2030 pour l’élaboration et la prestation du PNCE. L’ACE a également 

mandaté une société-conseil de procéder à l’analyse et à la vérification des données, 

de même qu’aux modèles d’affaires des partenaires du PNCE dans le cadre de la 

recommandation finale aux partenaires à des fins d’approbation. 

 

Modèle de redistribution des revenus actuel basé sur le module de formation en 

ligne multisport Prise de décisions éthiques (PDE) du PNCE 

 

En octobre 2025, le Comité fédéral-provincial/territorial des sports, de l’activité physique 

et des loisirs (CFPTSAPL) a approuvé un nouveau modèle de redistribution des 

revenus du Programme national de certification des entraîneurs (PNCE), et formulé les 

recommandations suivantes, à mettre en œuvre durant la période du 1er avril 2026 au 

1er avril 2030. 

 

1. Rendre le modèle de frais de réinvestissement du PNCE caduc d’ici le 

31 mars 2026; 

 

2. À partir du 1er avril 2026, mettre en œuvre la transition vers un modèle 

d’apprentissage en ligne Prise de décisions éthiques (PDE) pour tous les 

partenaires (PT/RPTFE/ACE/ONS et OPTS); 
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3. Faire en sorte que la génération de revenus consiste en une redistribution 

équitable des fonds issus de la formation en ligne PDE à raison de 80,00 $ par 

participant : 

a. 60 % aux RPTFE (en fonction de l’adresse de l’entraîneur indiquée dans 

Le Casier) 

b. 40 % à l’ACE répartis comme suit : 

i. 31 % demeurent à l’ACE 

ii. 9 % sont redistribués aux ONS (voir Annexes B et C) 

 

4. L’ACE s’engage également à reconduire le soutien annuel au programme 

d’appui aux sports de 375 000 $ pour les ONS visés dans le cadre du mandat 

(voir Annexe B) pour le développement du PNCE. 

 

Le programme d’appui aux sports de 375 000 $ fournira à chacun des ONS 

actuellement dans le partenariat PNCE mandaté (voir Annexe B) un montant de 

base de 5 859 $. Cette répartition du financement est basée sur les plans de 

projet des ONS dans le cadre du PNCE approuvés par l’ACE, élaborés en 

fonction des priorités annuelles du système et conformément au mandat actuel. 

 

Les ONS ont la possibilité de diriger la totalité ou une partie du montant fixe de 

375 000 $ vers des solutions créatives de l’ACE. Chaque année, selon la 

demande, l’ACE établira et gérera un modèle transparent et à frais partagés 

auquel les ONS pourront adhérer. 

 

L’investissement dans le partenariat du modèle de redistribution grâce aux revenus 

de la formation en ligne Prise de décisions éthiques garantit la durabilité de l’élaboration 

et de la prestation du PNCE dans l’écosystème du coaching au Canada. 

 

Coût par participant du module de formation en ligne Prise de décisions éthiques 

du PNCE : 

 

Coût total brut facturé pour le module de formation en ligne PDE : 85,00 $ CA 

 

Détails des coûts :  

• Frais d’opération de Stripe : 2,77 $ CA (2,9 % + 0,30 $ par transaction) 

• Frais d’hébergement et d’administration : 2,23 $ CA 

• Remise nette à redistribuer : 80,00 $ CA 
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Signalement :  

 

L’ACE s’engage à fournir des mises à jour et des rapports cohérents aux partenaires du 

PNCE concernant le modèle de redistribution des revenus basé sur le module de 

formation en ligne multisport Prise de décisions éthiques comme suit :  

i. Un rapport annuel à remettre à la fin de chaque exercice 

ii. Des rapports trimestriels dans le cadre du processus de remise    
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Annexe A : Représentants provinciaux ou territoriaux de la formation des 

entraîneurs (RPTFE) 

Province ou territoire RPTFE 

Alberta Programme du sport, de l’activité physique et des 
loisirs (SPAR) 

Colombie-Britannique ViaSport BC 

Manitoba Coaching Manitoba / Sport Manitoba 

Nouveau-Brunswick Sport Nouveau-Brunswick 

Terre-Neuve-et-Labrador Sport Newfoundland and Labrador 

Territoires du Nord-Ouest Sport North Federation 

Nouvelle-Écosse 
Ministère Communautés, culture et patrimoine 
(collectivités, sport et loisirs) 

Nunavut Gouvernement du Nunavut 

Ontario Association des entraîneurs de l’Ontario 

Île-du-Prince-Édouard Sport PEI 

Québec Sports Québec 

Saskatchewan Coaches Association of Saskatchewan 

Yukon 
Ministère des Services aux collectivités – Direction des 
sports et des loisirs, gouvernement du Yukon 
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Annexe B : Organismes nationaux de sport dans le cadre du mandat des 

partenaires du PNCE 

 

Alpine Canada Alpin 

Tir à l’arc Canada 

Athlétisme Canada 

Badminton Canada 

Baseball Canada 

Biathlon Canada 

Bobsleigh Canada Skeleton 

Bowls Canada Boulingrin 

Boxe Canada  

Ballon sur glace Canada  

Natation artistique Canada 

Canada Basketball 

Canada Snowboard 

Canada Soccer 

Association canadienne des 

cinq-quilles 

Association canadienne des 

sports pour aveugles 

Association canadienne de 

sports pour paralytiques 

cérébraux 

Fédération canadienne 

d’escrime  

Association canadienne de 

crosse 

Association canadienne de 

parachutisme sportif 

Fédération canadienne de 

dix-quilles  

Canoe Kayak Canada 

Cricket Canada 

Curling Canada 

Cyclisme Canada 

Plongeon Canada 

Equestrian Canada Équestre 

Hockey sur gazon Canada 

Football Canada 

Freestyle Canada  

Gymnastique Canada 

Handball Canada  

Hockey Canada 

Judo Canada 

Karaté Canada 

Luge Canada 

Nordiq Canada 

Course d’orientation Canada 

Association des golfeurs 

professionnels du Canada  

Racquetball Canada 

Ringuette Canada 

Rowing Canada Aviron 

Rugby Canada 

Voile Canada 

Fédération de tir du Canada 

Patinage Canada 

Saut à ski Canada  

Softball Canada 

Olympiques spéciaux 

Canada 

Patinage de vitesse Canada 

Squash Canada 

Natation Canada  

Tennis de table Canada 

Taekwondo Canada 

Tennis Canada 

Triathlon Canada 

Ultimate Canada 

Volleyball Canada 

Water Polo Canada 

Ski nautique et planche 

Canada 

Weightlifting Canada 

Haltérophilie  

Wheelchair Basketball 

Canada / Basketball en 

fauteuil roulant Canada 

Wheelchair Rugby Canada / 

Rugby en fauteuil roulant 

Canada 

Wrestling Canada Lutte 
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Annexe C :  

 

ONS avec des contextes dans le PNCE qui ne font pas partie du mandat actuel, mais 

sont admissibles au modèle de redistribution : 

 

Canada Skateboard 

Climbing Escalade Canada 

Surf Canada 

 


